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 À une séance extraordinaire des membres du conseil de la Ville de 
Rouyn-Noranda tenue par visioconférence (Zoom), le mercredi 11 août 2021 à 15h, conformément à la 
Loi sur les cités et villes, à laquelle sont présents les conseillères et les conseillers : 
 
Monsieur André Philippon, district No 3 – Rouyn-Sud 
Madame Claudette Carignan, district No 4 – Centre-Ville 
Madame Denise Lavallée, district No 5 – Noranda 
Monsieur Daniel Marcotte, district No 6 – De l’Université 
Monsieur François Cotnoir, district No 8 – Marie-Victorin/du Sourire 
Madame Samuelle Ramsay-Houle, district No 9 – Évain 
Monsieur Cédric Laplante, district No 10 – Kekeko 
 
Sont absents : 
Madame Sylvie Turgeon, district No 2 – Rouyn-Noranda-Ouest 
Monsieur Luc Lacroix,  district No 7 – Granada/Bellecombe 
Monsieur Benjamin Tremblay, district No 11 – McWatters/Cadillac 
Monsieur Stéphane Girard, district No 12 – d’Aiguebelle 
 
 
 formant quorum du conseil municipal de la Ville de Rouyn-Noranda sous la 
présidence de Mme Diane Dallaire, mairesse. 
 
Poste vacant, district No 1 – Noranda-Nord/Lac-Dufault 
 
 Sont également présentes : Mme Huguette Lemay, directrice générale et 
Me Angèle Tousignant, greffière. 
 
 
 
1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Rés. No 2021-768 : Il est proposé par le conseiller André Philippon 

appuyé par la conseillère Samuelle Ramsay-Houle 
et unanimement résolu 

 que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
2 AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ENTENTE AVEC L'AGENCE DE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU CANADA CONCERNANT LE PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU QUÉBEC - ITAR 

 
 Après explication par la mairesse et les membres du conseil étant d’accord, en 
conséquence, 
 
Rés. No 2021-769 : Il est proposé par le conseiller Daniel Marcotte 

appuyé par la conseillère Claudette Carignan 
et unanimement résolu 

 que la mairesse soit autorisée à signer, pour et au nom de la Ville de 
Rouyn-Noranda, l’entente de contribution avec l’Agence de développement économique du 
Canada concernant le Programme de développement du Québec – Initiative de transport aérien 
régional (ITAR); le tout tel que soumis à l’attention des membres du conseil. 
 

ADOPTÉE 
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3 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Rés. No 2021-770 : Il est proposé par le conseiller François Cotnoir 

appuyé par le conseiller Cédric Laplante 
et unanimement résolu 

 que la séance soit levée. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
MAIRESSE GREFFIÈRE 


